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C O D E R P A 
 

Comité Départemental des retraités et personnes âgées 
 
 
A l’initiative du Ministère de la Sécurité Sociale, des personnes âgées, des personnes handicapées et de la 
famille, les 95 présidents de conseils généraux ont reçu un questionnaire sur le thème "ENQUETE SUR LA 
PLACE ET LE ROLE DES RETRAITES DANS LA CITE". 
 
Les conseils généraux ont œuvré à la mise en place dans chaque département des CODERPA désormais 
placés depuis la loi du 13 août 2004 sur les libertés sous leur responsabilité.  
 
72 CODERPA étaient mi 2006 susceptibles de répondre à cette enquête. 42 réponses sont parvenues 
totalisant 5 933 962* personnes âgées de plus de 60 ans soit un taux de réponse de 58 % dont le 
département des Yvelines ainsi que tous les départements de la Région Ile de France48 ٭ % de cette 
tranche d’âge dans la population. 
 
Pour notre part, l’AAA/MU a reçu courant avril cette enquête dont les réponses, en notre nom à tous, ont 
été analysées et évoquées en réunion de bureau du 13 avril 2006 puis adressées à l’Hôtel du Département 
à Versailles. 
 
Ce qui suit est la synthèse des réponses à l’échelon national regroupées en trois chapitres : 
 

• ENJEUX ET ETHIQUE 

• SECTEURS D’INTERVENTIONS DES RETRAITES 

• LES PRECONISATIONS : 

- EN MATIERE D’AUTONOMIE 

- EN MATIERE DE SOLIDARITES FAMILIALES 

- EN MATIERE DE COHESION SOCIALE 
 
 
Les réponses ont été regroupées en deux ou trois catégories : 
 

- les propositions de grande importance classées de 1 à 2 ou 3 

- les propositions d’importance moyenne classées de 4 à 5 

- les propositions de moindre importance classées de 6 à 8 
 
Pour ceux qui le peuvent et / ou le désirent, vous pouvez consulter la totalité de ce rapport (18 pages) sur 
le site internet :  http://www.personnes-agees.gouv.fr/ 
 
Maintenant c’est à vous d’avoir la patience d’examiner ces résultats. 
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ENJEUX ET ETHIQUE  
 

 
 
 
 
SECTEURS D’INTERVENTIONS DES RETRAITES 
 

 



- 44 - 

PRECONISATIONS EN MATIERE D’AUTONOMIE 
 

 
 
 
 
LES PRECONISATIONS EN MATIERE DE SOLIDARITES FAMILIALES  
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LES PRECONISATIONS EN MATIERE DE COHESION SOCIALE 
 

 
 




